
Resolution 24-09-A  Résolution 24-09-A 

Abortion Rights in Canada  Le droit à l’avortement au Canada 

WHEREAS abortion rights, including access to 

abortion, are fundamental to bodily autonomy, 

and enable people to control their futures, 

shape their families, and fully participate in 

society, in accordance with principles of 

reproductive justice; 

 ATTENDU QUE le droit à l’avortement, y 

compris l’accès à l’avortement, est 

fondamental pour l’autonomie corporelle et 

permet aux personnes de contrôler leur 

avenir, de former leur famille et de participer 

pleinement à la société, conformément aux 

principes de la justice en matière de 

procréation; 

WHEREAS abortion was decriminalized in 

Canada in 1988 following R v Morgentaler, 

which confirmed constitutional protection for 

abortion rights; 

 ATTENDU QUE l’avortement a été 

décriminalisé au Canada en 1988 à la suite de 

l’arrêt R. c. Morgentaler, qui a confirmé la 

protection constitutionnelle du droit à 

l’avortement; 

WHEREAS the pregnant person is the only 

person with the right to decide whether to 

have an abortion, as confirmed in Tremblay v 

Daigle; 

 ATTENDU QUE la personne enceinte est la 

seule à avoir le droit de décider d’avorter, 

comme l’a confirmé l’arrêt Tremblay c. Daigle; 

WHEREAS sections 7 and 15(1) of the 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, and 

the case law interpreting those provisions, 

protect abortion rights as rights to life, liberty, 

security of the person, and equality (in addition 

to other potential constitutional supports for 

abortion rights); 

 ATTENDU QUE l’article 7 et le 

paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des 

droits et libertés, ainsi que la jurisprudence 

connexe à ces dispositions, protègent le droit à 

l’avortement en tant que droit à la vie, à la 

liberté, à la sécurité de la personne et à 

l’égalité (en plus d’autres soutiens 

constitutionnels potentiels pour le droit à 

l’avortement); 

WHEREAS abortion care — whether 

procedural abortion or medication abortion — 

is health care, and therefore legally protected 

 ATTENDU QUE les soins liés à l’avortement — 

qu’il s’agisse d’avortement par procédure ou 

d’avortement médicamenteux — sont des 

soins de santé et sont donc légalement 
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in the Canadian health care system, including 

as a publicly funded insured health service; 

protégés dans le système de santé canadien, y 

compris en tant que service de santé assuré et 

financé par l’État; 

WHEREAS despite these legal protections, 

members of marginalized communities face 

disproportionate barriers to abortion access, 

and other threats to abortion rights exist in 

Canada; 

 ATTENDU QUE malgré ces protections 

juridiques, les membres des communautés 

marginalisées sont confrontés à des obstacles 

disproportionnés en matière d’accès à 

l’avortement, et d’autres menaces pèsent sur le 

droit à l’avortement au Canada; 

WHEREAS abortion rights and access are 

inextricably tied to gender equity and justice, 

and fit squarely within the CBA’s mission to 

promote equity in the justice system; 

 ATTENDU QUE le droit et l’accès à 

l’avortement sont inextricablement liés à 

l’égalité des sexes et à la justice, et s’inscrivent 

parfaitement dans la mission de l’ABC qui 

consiste à promouvoir l’équité dans le système 

judiciaire; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association oppose any efforts to restrict 

abortion rights and access in Canada, and 

commit to working with governments and 

other stakeholders to expand abortion access 

across Canada. 

 QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien s’oppose à tout effort visant 

à restreindre les droits et l’accès à 

l’avortement au Canada, et s’engage à 

travailler avec les gouvernements et les autres 

intervenants pour étendre l’accès à 

l’avortement à travers le Canada. 

Resolution carried at the Annual Meeting of the 
Canadian Bar Association held in Ottawa, ON, 

February 8, 2024. 

 Résolution adoptée à l’Assemblée annuelle de 
l’Association du Barreau canadien, à Ottawa (ON), 

le 8 février 2024.  

Johanne C. Bray K.C. 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 
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